
et Réformé» de France, demande à dépo
ser des conclusions. 

6*appuyant sur une canne, face au con
seil, M. Chatenet lit, d'une voix forte, les 
conclusions suivantes : « Attendu qu'une 
poursuite est engagée devant ce conseil 
de guerre contre un militaire accusé 
d'abandon de poste, que cette poursuite 
Intéresse l'ensemble des mutiles et réfor 
m e s qui ont reçu leurs blessures A l'en
nemi : attendu que sans qu'il soit question 
de se porter partis amie , je demande 
qu'il soit donné acte à l'Union des Muti
les et Réformes de ce qu'elle est présent»? 
à ces débats, non pour intervenir, mais 
.pour y recueillir éventuellement les élé
ments d'une action civile. 

Le commissaire du Gouvernement, M 
Bourgon se levé alors : « L'action civile, 
dit-il. n'est pas recevable devant le tribu
nal militaire ». 

Me de Monzie aussitôt se lèv» et remer 
cie M. Chatenet de sa présence à ces dé
bats. 11 dit que toutes les associations de 
mutilés ou réformés auraient été là qu'il 
n'en aurait pas été mécontent ». 

Le conseil de guerre se retire pour déli 
bérer sur ces conclusions, puis revient 
donner acte à M. Cnalenet qu'il est pré
sent à ces débats au nom de l'Union na 
tionale des Mutilés et Réformts, mais lui 
interdisant toute participation au fond des 
débats. 

L'audience est levée à 11 heures 30, 
pour être reprise cet après-midi A 2 heures. 

Déclaratiop de M. Vilgrain 
Dès la reprise de l'audience, à U heu

res, l'ancien sous-secrétaire d'Etat de
mandée la parole et, très calme, fait cette 
ttéc oration : 

u Lorsque la guerre éclata, je sortais 
d'une clinique. A ce moment, tout le monde 
croyait que la guerre serait courte. C était 
l'opinion de l'état-major, du général 
Fa voile lui-même. J'ai été attaché A l'état-
major de La brigade et ensuite à la divi-
c-ion, parce que j'étais vraiment mai-de, 
et parce que, à ce moment-là, on a bien 
voulu me prendre comme officier qui se 
présentait de son plein gré. 

X Je connaissais bien la région et je 
Crois avoir rendu quelques services. 

a Encore une fois, mon colonel, à ce mo
ment-là, il y avait un grand enthousiasme 
e t tout le monde croyait la guerre d'une 
durée de trois mois au plue. 

« Autant que mes souvenirs me permet
tent de préciser, je revenais de Nancy et 
j'aperçus un homme qui me faisait signe 
d'arrêter. A ce moment, on redoutait les 
espions. On posa i t à. c e t effet, un peu par
tout des gardes-voies. Si, donc, je suis des
cendu, c'est parce que moi, officier, je pen
sais que cet homme avait quelque chose 
d'important à m e communiquer. » 

M. Vilgrain fait ensuite le récit de 
fagression que l'on connaît, exactement, 
comme il est exposé dans 1; rapport du 
capitaine Tropet Cependant, l'accusé Lient 
à préciser ou'., s'est soigné lui-môme, qu'il 
n'a pas demandé à être évacué et que c'est 
le général Fayolle qui, après lui avoir l i t : 
'M Vous êtes tin brave homme », lui serra 

k la main en lui disant : « U faut que vous 
eovoz évacué ». 

M Vilgrain raconte comment il revint 
& Nancy, comment o n lui refit son panse-
mer. t. 

Il apprit à Nancy que ies Allemands al
laient arriver. C'était le bruit qui courait. 
Un officier ne pouvait rester là pour se 
laisser faire prisonnier iX c'est ainsi qu'il 
lu t évacué sur Dijon. 

Voilà comment les choses se sont pas
sées, mon colonel, assure l'accusé. Je 
n'avais plus entendu parler de cette af
faire, lorsque ces derniers temps on fil re
vivre cette histoire oubliée. Maintenant, 
mon colonel, je suis prêt à répondre à tou
tes les questions que vous voudrez bien 
jr.-' poser »• 

.Cette déclaration, faite d'une voix terme 
'dure un quart d'heure au plus, et fut écou
tée dans un silence complet. 

L'interrogatoire 
Répondant à une question du président, 

M. Vilgrain déclare: 
a L'homme leva la main comme fai

saient alors 1&3 gardes-voies pour deman
der le laisser-passer aux automobilistes. 
9e me suis arrêté, je suis descendu. Je Us 
l e tour de ma voiture pour lui parler. Ce 
n'"st pas seulement parce que je croyais 
avoir reconnu cçt hoi.iroe, mais parce que 
s a tenus sans arme m'avait paru bizarre -. 

« Le fai'. de descendre d'auto, dit le co-
lonel Prunier, ne me semble pas le ré
flexe naturel d'un automobiliste qui arrive 
a u ralenti et qui se voit arrêter par un 
soldat sans armes. Il me semble que tou
tes 'es questions que vous avez posées à 
;cst homme, vous pouviez les lui poser en 
lestant dans votre voiture »• 

M. VILGRAIN. — J'en suis descendu et 
l a conversatiua que j'eus avec cet homme 
Aura à peine cinq secondes. 

Parlant des contradictions relevées dans 
le rapport, l'accusé estime qu'elles n'ont 
l i en d'étonnant, à sept ans de distance-

Le colonel Fnmier s'étonne que M. Vil-
5rein n'ait pas demandé au motocycliste 

ont la venue lui avait sauvé peut-être la 
Me. ni son nom, ni son régiment. 

— Cest un fait, répond M. Vilgrain. Je 
S e me suis pas préoccupé de ce détail J e 
suis arrivé au poàte de commandement du 
général Fayolle et j'ai fait moi-même ma 
tféctaraUon. 

— De même, demande le Président, vous 
ne vous souvenez pas d'avoir rencontré des 
officiers d'artillerie et de leur avoir parlé? 

— Je me souviens, répond M. Vilgrain, 
d'avoir vu des officiers, mais je* ne me 
souviens pas de leur avoir parlé. D'ailleurs, 
je ne vois pas en quoi cette rencontre- peut 
être un argument pour l'accusation Au 
poste au général Fayolle, j'ai surtout in
sisté sur le signalement de mon agresseur. 
Je n'attachais pas d'importance à ma bles
sure. Je ne pensais pas une minute qu'elle 
put mé faire évacuer. Je croyais tout au 
plus à quelques jours de repos à l'état-
major. i 

Le colonel Prunier en arrive au moment 
où M. Vilgrain eut l'impression que son 
agresseur du bois de Faulx était M. Gal-
ulé, maire d'Epi y. 

— Mon colonel, dit Vilgrain, permettez-
moi de vous préciser. A la gare de Lyon, 
j'ai vu M. Naudtn, commissaire de police et 
je lui ai dit : « J'ai idée que mon agresseur 
c'est M. Galillé ». M. Naudin me répondit : 
« Oh ! vous devez vous tromper, c'est un 
honnête homme ». A ce moment, je n'ai 
pas déposé de plainte, et je ne fis part que 
du soupçon que f a vais. 

L'interrogatoire continue sur l'évacuation 
de M. Vilgrain et es qu'il fit jusqu'au mo
ment où M. Clemenceau l'appela au sous 
secrétariat du Ravitaillement. 

M. Vilgrain estime qui! ne s'est jamais 
dérobé à ses obligations militaires et que ce 
n'est que contraint et forcé qu'il a servi 
dans l'intendance. 

Une constatation 
A propos de l'opération de l'appendicite 

qu'il a subie, le défenseur de Vilgrain de
mande au conseil de guerre d'en constater 
les traces. 

— Je peux faire évacuer la salle, proposa 
te colonel Prunier, mais je ne peux rien 
décider sans l'assentiment de l'accusé lui-
même. 

M. Vilgrain. — Je ne m'y oppose point 
M. de Monzie se lève et s'approche de M. 

Vilgrain. Il le conduit près de la table du 
conseil. L'accusé, rapidement défait son 
veston et montre les traces de son opéra
tion. 

« Je suis sûr, mon commandant, dit M. 
de Monzie, au commissaire du Gouverne
ment, que depuis le temps qu'on parle de 
cette opération, vous n'en aviez jamais vu 
les traces, qui restent apparentes ». 

Sur ces mots, l'interrogatoire est terminé 
et la suite des débats renvoyée à demain. 

> ->«•» < — 

Préparons 
nos Parapluies! 

:: La durée du cycle des années 
humides et sèches étant d'environ 
75 ans, l'année 192a sera excep
tionnellement pluvieuse. : : ; : : ; 

Des rentes pour vous 
et vos enfants 

LA CMSSE NATIONALE DES RETRAITES 
OFFRE DE NOUVEAUX AVANTAGES A SES 
DEPOSANTS. 
On nous communique ; 
Un décret vient de fixer à S % au lieu de 

4,50 % le taux de l'intérêt auquel seront capi
talisés les versements à la Caisse Nationale des 
Retraites pour la vieillesse liquidés pendant 
l'année 1922. Ce tarif est particulièrement avan
tageux et les personnes Soucieuses de s'assurer 
une retraite pour leurs vieux fours en préle
vant chaque année une petite somme sur leur 
salaire ou de se constituer immédiatement une 
pension a l'aide de teurs économies accumulées 
ont intérêt * te consulter. 

Pour se rendre compte des effets de la capita
lisation viagère su taux de 5 % lorsque les ver
sements sont commencés de bonne heure, il suf
fit de remarquer qu'une personne qui verserait 
de 20 à 60 ans, à capital aliéné. 321 fr. par an 
— c'est-à-dire environ 1 tranc par Jour de travail 
— aurait droit, a partir de 60 ans. à une rente 
viagère atteignant tout près du maximum de 
6.000 francs de rente pouvant être servie par 
la Caisse Nationale des Retraites (exactement 
5.994 francs). 

De même, un ocre de famille qui verserait en 
une seule fots à capital aliéné 762 francs, au 
compte de son enfant Agé de moins d'un an, 
lui assurerait une rente de 1.000 francs a 50 ans. 

Ce tarif est tout aussi intéressant pour les 
rentes constituées k jouissance immédiate ; c'est 
ainsi qu'un vieillard ayant amassé un petit capi
tal de 10.000 tr. et qui le verserait a la Caisse 
Nationale obtiendrait immédiatement et chaque 
annoa jusqu'à la fin de ses jours, une rente de 
1728 francs à 75 ans. de 1460 a 70 ans. de 1222 
francs a 65 ans. 

Cbecim peut, du reste, obtenir, des rensei
gnements détaillés en demandant au bureau de 
poste de son domicile, au percepteur, au rece
veur des finances ou au trésorier-payeur général 
un exemplaire de la notice publiée par la Caisse 
Nationale des retraites: cette notice sera égale
ment envoyée a toute personne qui en (ers la 
demande par lettre adressée (sans affranchir) 
A M. le Conseiller d'Etat, directeur général de la 
Caisse des dépôts et consignations, 56 rue de 
Lille, A Paris (7e). 
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Les importations françaises 
en Belgique 

ELLES VONT ETRE FACILITEES 
Bruxelles, 23 janvier. — A la suite des dé

marches faites a Bruxelles par M. de Mar-
gerie, sur l'intervention du ministère des 
Affaires étrangères, et du ministère du 
Commerce, le gouvernement belge a décidé 
d'accorder la dispense des certificats d'ori
gine A l'importation des vins d'origine 
française. 

D'autre part, pour les marchandises, qui 
restent assujetties à celle formalité, l a taxe 
afférente au visa par les agents consulai
res belges des documents de l'espèce est 
réduite de 5 fr. or a 1 fr. or. 

Enfin le gouvernement belge étudie la 
possibilité de faciliter l'établissement des 
certificats d'origine en instituant à cet effet 
indépendamment des autorités consulaires 
belges, des organismes locaux présentant 
les garanties désirables.. 

Nous avons connu, e n 1921, une période 
exceptionnellement sèche. Les gens du 
Nord, les herbagers de la région d'Aves-
nes, comme les citadins de Mons-en-Ru-
rœiil et les agriculteurs des régions dAr-
ras et de Valenciennes peuvent en témoi
gner. En ce qui nous concerne, nous Lil
lois, nous savons également que les jours 
pluvieux ont été plutôt rares en 1921. 

Comment le savons-nous ? 
— De par nos propres observations et 

d'après les dires irréfutables de nos cha
peliers. 

— Rarement, en effet, la vente des cha
peaux de paille n'a été aussi productive 
qu'au cours de l'année récemment écou
lée. 

Si les chapeliers n'ont eu qu'à se réjouir 
des effets bienheureux de la sécheresse, 
les marchands de parapluies, par contre, 
se sont plaints, non sans raison, du ma
rasme des affaires. 

Aujourd'hui cependant, la tristesse de 
ces derniers ne va pas manquer de se dis
siper, dès qu'ils apprendront les prévisions 
de l'année, qui annoncent de longues pé
riodes exceptionnellement pluvieuses. 

— Oui, messieurs les négociants en pa
rapluies et imperméables, réjouissez-vous, 
l'année 1922 nous réserve de bien sombres 
et bien tristes JBurs, qui seront de nature 
A faire récupérer vos pertes provoquées 
par la sécheresse exceptionnelle de l'an 
dernier. 

. 0 - Oui, mais, demanderez-vous, sur quoi 
se base-t-on pour émettre de telles pré
visions r Sur quelle donnée scientifique 
s'appuie- t-on pour faire naître chez vous 
de tels espoirs à longue échéance ? 

— Hassurez-vous, ce n'est pas A la lé
gère qu'on vous tient ce langage, des mé
téorologistes autorisés vont vous exposer 
d'ailleurs comment ils ont été amenés à 
considérer l'année qui commence, comme 
devant être exceptionnellement humide. 

Des observations significatives 
La plupart des météorologistes s'accor

dent A reconnaître la valeur de la période 
de Bruckner, période de trente-cinq an
nées, en la partageant en deux séries éga
les de 17 ans. 

L'abbé Gabriel, directeur de l'Observa
toire de Sainte-Honorine du Pay, dans le 
Calvados, s'est livré A des observations 
très suivies, sur la question, depuis 1873. 

Ses études l'ont amené à apercevoir la 
répartition des années de pluie et de sé
cheresse, d'une manière différente à celle 
communément admise. 

Depuis la fondation de son Observatoire 
H a observé que les quantités de pluies 
tombées sont allées en décroissant jus
qu'en 1894. Voici d'ailleurs la moyenne des 
constatations relevées : 

Période 1874-1882 805 m/m 6 
— 1883-1885 696 m/m 2 
— 1886-1889 688 m/m 2 
— 1890-1893 621 m/m 6 
— 1894-1899 639 m/m 
— 1900-1904 688 m/m 2 
— 1905-1909 652 m/m 2 

On remarquera que depuis 1894, la cour
be s'est sensiblement relevée. 

Si un minimum est constaté en 1893 avec 
621 m/m 6. les moyennes relevées entre 
1883 et 1909 s'écartenl peu de leur nor
male. De 1874 & 1882, les années turent 
donc exceptionnellement pluvieuses. En 
1909-1910, la situation a changé brusque
ment. 

A cette date commencèrent les pluies, 
qui amenèrent les inondations de Paris 
en janvier 1910. 

Pendant dix années, les observations 
annuelles furent de : 

Période 1910-1914 835 m/m 
— 1914-1919 810 m/m 

Soit une moyenne générale, supérieure 
à la normale de 822 m/m 15 voisine de celle 
de 805 m/m 6 constatée durant la période 
1874-1882. 

En constatant les résultats, une idée de 
périodicité s'établit naturellement 

C'est ainsi que l'abbé Gabriel, pour com
pléter ses études, a relevé les moyennes 
observées à l'Observatoire do Paria, de 
1804 & 1873 et A l'Observatoire du Parc 
Saint-Maur, de 1873 A 1920. Ces observa
tions ont donné les résultats suivants : 

Del80*-1814 515 m/m 3 
» 1814-1835 483 m/m 7 
u 1836-1846 540 m/m 4 
.. 1847-1872 512 m/m 6 
» 1873-1883 606 m/m 7 
» 1884-1909 546 m/m 
» 1910-1919 625 m/m 5 

De 1304 à 1921 on note donc cinq périodes 
pluvieuses de chacune dix années : 1804-
1813, 1836-1846, 1873-1883. et 1910-1919. Ces 
périodes commencent brusquement et finis
sent de nême. Les périodes pluvieuses sont 
précédées et suivies d'une annét sèche. 

A Saint-Honorine, dans le Calvados, on 
a enregistré, en 1910, une moyenne de 
1 m. 061; 838 mm. en 1919 et 577 mm. en 
1920-1921. 

A Paris, l'année pluvieuse 1919 a donné 

629 mm. L'année 1920-21, par contre, « été 
exceptionnellement sèche. 

1922 année de pluie 
D'après Brucitner, la durée du cycle des 

années humides et sèches est d'environ 
trente-cinq années. Ce cycle, cependant, 
se partage en dix années pluvieuses et 
vingt-cinq années moyennement pluvieuses 
et sèches. 

Le retour de la période pluvieuse oscille 
donc-. i u x environs de vingt-cinq ans, maie 
peut être avancé ou retardé de plusieurs 
années. 

Se basant sur les principes établis, l'abbé 
Gibriel conclut donc qu'en se reportant 
aux armées 1815, 1848, et 1884, on peut 
prévoir pour 1922 une pluviosité supérieure 
à la normale. Une mpyenne générale de 
pluies supérieure à la nr maie s'établirait 
ensuite jusqu'aux environs de 1945, après 
laqi elle reviendraient les années pin-
vieusee-

Que fnut.il croire des prévisions de M. 
Uabriel? Se réaliseront-elles ? 

C'est aux météorologistes qu'il appartient 
d'étudier ces problèmes. 

Quant à nous, simples mortels, notre 
roTj est de beaucoup r i - ; simple, puis-
qu il ne consiste qu'A enregistrer les solu
tions laborieusement, trouvées. 

Les puits de Mons-en-Barœul vont-ils dé-
bo.Jer cette année? La Sambre, l'Escaut, 
la Scarpe et la Deûle vont-ils être trans
formés en torrents Impétueux? Nos rues, 
si propres l'été dernier, vont-eliee dispa
raître sous la couche de • berdoulle » oui 
les couvre déjà? 

Nous en reparlerons l'an prochain. 
En attendant, en gens qui n e négligent 

rien, sachons nous adapter à la situation 
qui nous est réservée et en bon» philoso
phes que nous sommes, armons-nous con
tre les éléments déchaînés, en sortant de 
l'armoire, où ils étaient relégués, nos man
teaux-capuchons et nos bons parapluies. 

Marcel POLVEVT. 

Cour d'Assises du Nord 
La première session de la Cour d'Assises 

du Nord s'est ouverte lundi, à Douai, au Palais 
de Justice, sous la présidence de M. te conseilter 
Lévy. 

Deux affaires étaient inscrites au rôle. 

Bigame à Tourcoing 
Bécue César, de Tourcoing, poursuivi pour 

bigamie, est ACQUITTE. 

Intelligences avec l'ennemi 
Vanstaughern Hortense, femme Cuvelier, 

40 ans, née k Mouscron Belgique), était accusée 
d'intelligences avec l'ennemi. Voici les faits que 
lui reprochait l'accusation . 

Dans la soirée du 17 février 1913, le sous-brt-
gadier de police Rousseau était chargé de con
duire chez ta. femme Vanstaughera, câbareuère 
à Tourcoing, un soldat allemand qui devait y 
loger. La femme Cuvelier protesta et menaça 
le sous-brigadier. Le lendemain, elle fut invitée 
ù se présenter au commissariat de police. Elle 
refusa de s'y rendre et proféra à l'adresse du 
commissaire de lolioe de grossières injures. 
Dans le courant du même mois. Tagent de 
sûreté Scritte qui avait été chargé de loger 
chez l'accusée oVs soldats allemands, et le sous-
brigadier de sûreté Léman qui venait vérifier 
ses livres de loger, furent reçus d'une façon 
outrageante. 

La femme Cuvelier fut condamnée pour ce 
fait & 1 mois de prison par te Tribunal de Lille. 

Pour se venger, elle dénonça le sous-brigadier 
Rousseau et ses collègues k la kommandantur 
comme ayant traité les Allemands de « co
chons ». 

Le 8 juillet, tout le personnel de la police 
fut réuni dans la salle des mariages de la 
Mairie, a Tourcoing. Le capitaine de gendar
merie allemande entra dans la salle, accompa
gné de la femme Cuvelier et de la femme Haedt 
Jults leccusée également, mais en fuite). Les 
deux femmes désignèrent le sous-brigadier 
Rousseau et Léman et l'agent Scritte comme 
étant de ceux qui avaient injurié les soldats 
allemands. Les trois hommes furent conduits 
dans une autre salle, 00 on leur fit connaître 
qu'ils étalent accusés d'avoir traité de • co
chons » les soldats allemands l.cs deux fem
mes étaient présentes et certifièrent l'exactitude 
des faits. 

Léman fut remis en liberté. Scritte et Rous
seau furent maintenus. Ils passèrent devant 
un Conseil de guerre. Les deux accusées vin
rent témoigner contre les agents ainsi qu'un 
sokkat allemand qui était l'amant de la femme 
Cuvelier Scritte fut acquitté, Rousseau fut con
damné & 6 mois de prison et subit sa peine 
A Aix-la-Chapelle, puis 11 fut interné dans les 
camps allemands et libéré enfin en mal 1918. 
La faiblesse que lui occasionna les privations 
lui fit contracter en 1816 une hernie double. 

Lg, femme Hcedt, actuellement en fuite, a 
reconnu qu'elle avait témoigné devant te Conseil 
de guerre allemand, mais qu'elle ne l'avait fait 
que parce qu'elle était sous la domination de 
la femme Cuvelier et qu'elle craignait l'amont 
de celle-ci. Ln, femme Cuvelier, qui nie tous 
les faits qui lui sont reprochés, est très mal 
notée. Elle attirait chez elle des jeunes filles 
pour les prostituer aux Allemands. Elle-même 
vivait de débauche et a déjà été condamnée. 

La femme Cuvelier est condamnée a QUATRE 
ANS DE PRISON. 
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Dans l'Enregistrement 
M. Ourdan, receveur de lr» classe a Douai 

est nommé conservateur de 2e classe à Isstn-
geaux. 

M. AmuVBalans. receveur de 3e classe à La 
Rassée est nommé receveur de 1rs classe a 
Douai. 

t mem t 
Tirage financier 

VILLE DE PARIS 1922 
Le numéro 120.974 est remboursé par 100.00 

francs ; le numéro 192.630 par 50.000 francs. 
Les 2 numéros suivants : 231.371. 233.481 sont 
rembourses chacun par 10.000 francs. 30 numé
ros sont remboursés chacun par 1000 francs. 

PROMOTION VIOLETTE 
HOtl l U S ET PALMES 

Sont promus, Officiers de 1 Instruction Publi
que : 

MM. Hay. délégué cantonal k Arras ; Heiie, 
délégué cantonal a Douai ; Honoré, membre du 
Conseil de Perfectionnement des Ecoles de Com
merce et d'Industrie de Boulogne-sur Uer ; Le-
heyne. délégué cantonal a Arques (Pas-de-
Calais) • Lefebvre, délégué cantonal à Fruges 
(Bas-dt-Caiais) ; Leignei, architecte à Denain ; 
Leignei, président de la fanfare, S Prouvy 
(Nord) ; Lesaffre. compositeur de musique a 
Konchin (Nord) , docteur Looten, chef de tra
vaux à la Faculté de Lille ; Malle, trésorier de 
l'Alliance Française S Guisoes-en-Ceiaisis ; 
Marmignon, chef de musique a Etreungt (Nord) ; 
Matifas, professeur tionoralre de la Société In
dustrielle d'Amiens : Mlle Membre, du Conseil 
de Perfectionnement de l'Ecole Pratique, a Bou-
baix ; MM. Saurez, directeur de l'Union Cborale 
S Glageon (Nord) Piilei, délégué cantonal à 
Calais , Pillon, délégué cantonal a Bourbourg ; 
Piquet, délégué cantonal à Thiembronne : Pon-
tier délégué cantonal a Boulogne-sur-Mer ; 
Poulain, architecte k Dunkerque ; A ut me délé
gué cantonal à Avecnelies . Bajus, compositeur 
du musique à Avesnes-le-Comte ; Mme Barat, 
professeur de musique à Lille ; MM. Batailliez, 
direeUur de l'Union Chorale Avesnolse. a Aves-
nelles ; Binet, président de la délégation canto
nale a Boulogne-sur-Mar : Blanbaeart, délégué 
cantonal à Wattrelos ; Bloch. délégué cantonal 
à Lille ; Bonvarlet, délégué cantonal a Oyepiage 
(Pas-de-Calais) ; BoyavaL inspecteur d'éduca
tion physique des Ecoles de Lille ; Coquempot, 
président d honneur de la société musicale à 
Fruges ; Dehaecque, secrétaire de la Chambre 
de Commerce de Dunkerque ; Delbomme, pro
fesseur de musique a Dunkerque ; Deilieux, 
délégué cantonal à Montreuil-sur-M-îr , Desplan
ques, artiste ptmtre a Tourooing , Desreux, pré
sident de la Société de Préparation Militaire de 
Rouboix ; Drieu, directeur de la Conccjrdia, k 
Roubaix ; Duflot. délégué cantonal S Saint-
Amand ; Desjardin, délégué cantonal a Rou
baix ; Dumont, directeur de la musique munici
pale de Felgnies ; Livrard, délégué cantonal a 
Marôvilles ; Fontaine, délégué cantonal S Va
lenciennes ; Fontaine, délégué cantonal a Cam
brai ; Fontenelle, compositeur de musique a 
Denain - Sabelles, professeur de musique, a 
Mons-en-Barœul ; Jaret, délégué cantonal a 
Boulogne-sur-Mer : Saintoin. auteur dramati-
que à Boulogne-sur-Mer ; Sautteau, homme de 
lettres, à VaJenofennes ; Segard. délégué canto
nal à Roubaix ; docteur Sirol. délégué cantonal 
à Avesnes ; Six, président de la Conoordia à 
Roubaix ; Souillart, chef de société musicale à 
Brunoy ; docteur Taconnet, délégué cantonal a 
Lille ; Trognon, secrétaire-général de la Fédé
ration des Musiquxs du Nord, a Lens . Troiler, 
délégué cantonal à Roubaix ; Vancauwenber-
ghe. professeur d« musique à Blendeoques ; 
Vandenbeuschel, membre du comité régional 
des arts appliqués à Lille : Van Rossom. délé
gué de la Société Française des Beaux-Arts & 
Lille ; Vermeultn. professeur à l'Ecole Commu
nale des B»ux-ArU h Dunkerque. 

OFFICIEBS D'ACADEMIE 
Sont nommés OFFICIEUS D'ACADEMIE : 

MM. Aémbruster. architecte de la Ville de Va
lenciennes ; Lailliez, délégué cantonal a Lille ; 
Balavoine. professeur A la Société Industriel .e 
d'Amiens : Bataille, délégué cantonal à Mon-
lreuil-sur-M=»r : Bécuwe, déiêgué cantonal à 
Wormoudt ; Boursier, Président de la Chorale 
de Bruay Pas-de-Calais) : Breton-Bonxiard, pu-
bjiclste S Amiens ; Mme Carlier Deleuze, pro
fesseur de musique a Roubaix ; Caron. délégué 
cantonal a Fruges : Carpen'ler, secrétaire "le 
société musicale a Lille ; Carrière, chef de mu
sique a Wb.ernes : Caudron, membre de 'a 
Commission d'examen de la -Société Industrielle 
a Amiens ; Charpentier, chef d'orchestre à 
Béthune ; Coin, sculpteur-décorateur à Lille ; 
Cornu, membre du ComiU de la Société de 
Préparation Militaire à Valenciennes ; Dei-
broucq, directeur d'Institution secondaire libre 
k Lille : Deroubalx, délégué -antonal A Lfile ; 
Déseniant, président de l'Harmonin d'Avesn»»; 
Docteur Detrov délégué cantonal à Fiers-Lille; 
Dhellemmes, chef de Cercle Symphonlque a 
Hellemmes : liordafn, délégué cantonal i Cu-
villers ; Dubois, membre du jury de 1 Ecole de 
musique d'Amiens : Dusautoir, professeur de 
rrusique S Béthune : Faucon, délégué canto
nal h Marck-iiaint-Llévain ; Fontaine, direc
teur de fanfare a Rreulx : Fontaine, délégué 
cantonal a BeHry : Foubert, membre de la 
Commiss:on d'examens de la Société Indus
trielle d'Amiens : Gleot. sous-chef de Société 
Musicale a Hénin-Uétard. 

MM. Gille, ancien chef do la Philharmonie 
de Ham : Hennebclle président de la « Ccecilia 
Roubaisienne », h Roubaix • llerbet, professeur 
de violon & Cayet : Horquei, professeur de 
Société de préparation militaire, a Arras ; Hour-
H-ersin-Coupigny ; Isabelle, pubhciste à Mau-
beuge : Jansens, sous-directeur de la Société 
Musicale de Tourcoing : Josse chef de Société 
de Gymnastique à Amiens ; Pelgry, artiste mu
sicien ft Arrat, ; Lahaye, professeur de musique 
à Arras ; Pollet, professeur de musique à Au-
berchicourt ; Ray, professeur de musique è La 
Madeleino : Ris&ux, secrétaire de l'Adminis. 
tration des Musées du Palais des Beaux-Arts, 
à Lille. 

MM. Rouvières. membre du Conseil de perfec
tionnement de l'école de commerce de Maubeu-
ge, à Jeumont ; Sclève, membre de la Conoordia 
de Roubaix; Sco. architecte k Lille: Six, prési
dent de la Société d'Education Physique à Tour
coing ; Six. directeur de Société Chorale a Lille; 
Tête délégué cantonal à Honschoota (Nord); 
Vaillant, délégué cantonal à Aire-sur-la-Lys; Vas-
seur. délégué cantonal, à Lille ; Wagnon. pro
moteur de l'enseignement de la natation dans les 
écoles de Tourcoing; Wibaux, président du 
Comité de l'Alliance Françoise, h Roubaix. 

Mlle Lalanne directrice d'école, k Lille; MM. 
Lamôre, à Roubaix ; Lecapitalne délégué canto
nal, k Roubaix; Leclercq. k Lille; Lefebvre, a 
Roubaix ; Lefebvre-Hoffmann, k Malo-tes-Bains; 
Lerisson sous-chef de la Concordta, k Roubaix: 
I^secq, k Douai ; Maenier, chef de la Musique, 
à Noyelle-Godault : Mallengier. délégué canto
nal, k Hondschoote ; Manesse. k Bertry : Maris-
sal, professeur de musique k Lille; Merlen, k 
Rosendael; Miche, k Avesnelles; Montey. a 
Cousolre ; Mullet. k Hallum ; Pincedé, k Calais. 

» « • > » < 

Le temps daufourd'hui 
Probabilités pour la journée du 24 jan

vier : vents d'est faibles à modérés. Frais 
ou froid, nuageux, brumeux. Pluies litto
ral ouest et Bretagne. Prochaines vers 
nord et centre. Brume dans l'est. 
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Les pompiers au travail 
En 1921. les sapeurs-pompiers de Rom 

baix ont été appelés 101 fois à Intervenir ai 
propos d'événements se repartissant 00m» 
me suit : Incendies,. 36 ; Feux de chemi
née, 60 ; Sauvetage de chevaux dans le| 
canal, 2 ; Fausses alertes, 3. 

Les dégilts occasionnés ont atteint ,nî 
tout 1.750.000 francs en"iron. L'année pré-, 
cédente.il i ' v avait eu que 78 interventions 
et les dégâts se chiffraie..t par 1.100.000 fr« 

Nos pompiers ont été appelés, en outre, 
dans dee localités voisines, soit : 3 fois u 
Wattrelos, 1 fois à Lys-lez-Lannoy, 1 .oia 
à Wasquehal, 1 fois à Croix. 

Les feux de cheminée sont, on le voit paç 
le tableau ci-dessus, les plus nombreux. 
Ils se produisent, soit le matin, au moment 
où l'on allume le3 foyers, soit vers raidi,-
alors que l'on active le feu pour la pré
paration des repas. A noter eue tous :ei 
feux de cheminée ont eu pour cause le dé« 
faut de ramonnage. 

Grâce à l'excellente installation de nos 
pompiers, et aussi à l'énergique direction 
de celui qui les gouverne, M. le capitaine-
commandant Craye, la plupart des incen
dies ont pu êtr^ enrayés rapidement. Mai* 
le courage et l'activité de nos braves sol
dats du feu ont été cruellement éprouvés. 

On se rappelle l'incendie de la ruo de ;:Q 
Posse-aux-Chênes, où I? 14 Novembre.-
deux sapeurs ont été tués et un officieç 
blessé. 

En d'autres circonstances, au cours •ici 
l'année, quatre pompiers ont été blesses. 

RETOUR DES CORPS DE SIX SOLDATS 
Hier, sont arrives en gaie do Roubaix, 

six- corps de soldats morts pour la Pati e, 
dont les familles ont sollicité l'exhumation 
des cimetières du front m vue de leur: 
réinhumation dans le teerain spécial du ci. 
metière de notre ville. 

La reconnaissance des corps a été fai la 
par M. Thérin Henri, adjoint au iiidire,. 
représentant l'administration municipale,, 
accompagné de M. Richard, commissaire d e 
police du 1er arrondissement. 

Les corps ont ét4 transportés en-u te wt 
dépositoire de la rue Isaboiu do R< -
par les soins de la Compagnie clos sapenrs-
pompiers de notre ville. 

Ce sont ceux des nommés : Desbonnets 
Raymond. 20e R. A. ; l>esuttcr Constant-
Antoine, 205e R. I. ; Fremauv Looi>-.\limi
te, 365e R. t. ; Petit André-Jules, H6e 11 1. ; 
Ramon Emile-Joseph, ;j65e R. 1. ; Roos Be-
noît-Julien, itle R. A. 

Le « Souvenir Français » organise po:ir; 
demain mercredi ai janvirr. à une beura 
et demie, l'enterrement solennel de quatre 
de ces militaires : Résulter Constant, sol. 
dat, 205e R. I., rue de luràs, cité de l'u
nis. 10; Desbonnets Raymond, soldat, 2(la 
R. A., inéd. mil., cr. de g., rue d<: Rocrot, 
cité Dilues, 48 ; Petit Achille soient, l''".-
R. I. méd. ,mil., cr. de g., rue Pollart, 
I bis ; Roos Benoit, soldai, 2le R. À , méd. 
mil., cr. de g., rue Grati-y, l i . 

UN INCENDIE 
Nous avons relaté hier un incendie» 

d'ailleurs peu important, qui s'est produit 
dimanche soir, rue d'Alger, 192. 

Une erreur nous a fait diro que le feu 
s'était déclaré chez les époux Crupelandt. 
II s'agit, en réalité, d'une salle de cou
ture occupée par Mme Du jardin. 

Cette personne était absent© et les pom
piers durent enfoncer la porte d'entrée 
pour pénétrer dans les lieux. Comme nous 
l'avons dit, les dégâts sort peu impor
tants: un mannequin de couture et uu 
fauteuil ont été détruits. 

FOURNITURE DE DRAP CARDE 
DE TROUPE 

La chambre de commerce de iloubaix 
vient de recevoir |e cahier des rtHtrnoa 
relatif à la livraison, au cours de lann'id 
1922, de l.ôOO.OOo mètres do drap cardé dq 
troupe kaki pure lame. 

Ce document est à la disposition d; ceux 
qui voudraient le consulter. 

Le détei-limite pour le dépôt d t s deman
des d'admission a soumissionner est fixé 
au 10 février 1022. Le dépol doit avoir lieu 
entre les mains de M. le sous-intendant mi
litaire, charcé du service de l'hubiliemcnL.-
à Lille. Porte de Gand, où tous les doeu 
ments relatifs à l'adjudication peuvent être 
consultés. , 

ACTE DE PROBITE 
Mme veuve Tlbergnien, demeurant rua 

Jean-Bart, 31, a trouvé, le 6amedi 21 jan
vier, dans la rue de la Boule-d'Or, un -*ac 
à̂  main contenant une certaine somma 
d'arpent. Elle s'est empressée de le re
mettre entre les mains de la police. Nos 
félicitations. 

POUR LES 8APEURS-POMPD3RS 
Le Conseil d'administration des Etablis. 

semente Motte-Bossmt fils, boulevard Uaai-
betta, a fait parvenir à M. le capitaine-
commandant la compagnie des sapeurs-
pompiers, une somme de 50 francs destinée 
à la caisse des retraites de la compagnie 
en remerciement pour la célérité montrée 
par les sapeurs lors de l'incendie du 19 
janvier.-
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l a Fille sans Nom 
GRAND ROMAN DHAMATIQL'B 

par Charles MEROUVEL 

Elle répéta plus fermement : 
— Tu tiendras ta promesse 1 
— Oui. 
— Tout entière ? 
— A une condition... 
— laquelle t 

I — Ces t que tu me garderas le secret 1 
» Carte*. 
— Envers tons f 
— Envers tous I 
— Même envers mon compagnon?... 
— Si tu veux 1... 
— S'il se doutait que l'ai eu la faiblesse 

Hé parler !... Toi seule pouvais m'y con
traindre. 

— Je me tairai. 
— C'est bien. 
Il te serra étroitement une dernière fois 

Contre M poitrine et s'éloigna. 
Pourquoi n'avait-elle pas la foi ? 
n était a peine dans le chemin qu'elle se 

Usait : 
— Je voudrais le croire et le doute reste 

i n fond de mon Ame. 
De son coté, en remontant dans «a voi

lure, il pensait : 
— Je raime et pour rien an monda, )e ne 

m'en séparerais... Je la veux heureuse, 
maigre el le! Noos fuirons... nous irons an 
boni 'de ta terre, mais riches... La hasard 
«n'a train un* fols... Elle s e saura pas-. 

ou c'est que Dieu dont elle parle serait con
tre nougi 
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SECRETES DOULEURS 

A dater de cette nuit, la jeune fille de la 
villa Suzanne sembla métamorphosée. 

Le père Bailly et Marceline s'étonnèrent 
de sa tristesse croissante. 

L'exaltation, l'ardeur de sacrifice qui l'a
vait soutenue pendant sa conversation avec 
Jean-Maurice, ne devait pas tarder à tom
ber. 

Elle semblait détachée de tout, indiffé
rente à ce qui se passait en dehors de la 
villa où elle s'emprisonnait volontairement. 

Autant sa curiosité avait été violemment 
surexcitée par la scène étrange dont elle 

'avait été'témoin a l'hôtel de la m e Bassa-
no. autant elle s'engourdit dans une sorte 
de marasme et d'hébétude après avoir reçu 
les aveux de son amant. 

Pas une fois, pendant trois semaines en
tières, elle ne franchit la grille du petit 
parc : pas une seule fois elle ne courut à 
la gar© de Vaucresson pour acheter des 
journaux. 

Rien ne l'intéressait 
Elle n a v a i f qu'une idée : échapper aux 

recherches de sa mère et fuir è l'extrémité 
du monde, comme si en traversant des es
paces infinis elle dût échapper aux souve
nirs qui s'acharnaient sur elle. 

Une voix mystérieuse lui murmurait sans 
cesse aux oreilles : 

— Tu es la maîtresse d'un assassin 1 
Cotait une véritable folie qui •'emparait 

de son cerveau, sa raison si nette aupara
vant s'en altérait, et par moments, en con
templant sa mère qui agonisait lentement, 
-ion» tneris dont l'ame s'était assarée, eue 

se demandait si elle n'était pas frappée du 
même mal. 

Elle passait des heures entières sans 
mouvement, assise sous un arbre ou enfer
mée dans sa chambre. 

Ou encore elle se tenait P r è s de sa mère, 
l'interrogeant avidement sans obtenir de 
réponse, sans du moins qu'aucune lumière 
jaillit dé ce cerveau éteint. 

La Bretonne ne se levait plus. Elle res
tait étendue sur un fauteuil, près de sa fe
nêtre, ou couchée dans son lit 

Un matin que Jeanne était avec elle, elle 
entendit le jardinier qui passait sous la fe
nêtre dire è sa femme : 

— Nous n'avions qu'une folle ici, il va 
bientôt y en avoir deux. 

Et Marceline répondit : 
— Qu'est-ce que tu veux, c'est de famille 1 
La jeune fille sourit amèrement, mais 

ette avait l'esprit frappé. 
La petite Marie elle-même comprenait 

qu'un changement s'était opéré dans l'àme 
et presque dans la santé de sa sœur. 

Elle s'attachait è ses pas, se serrait au
près d'elle, comme si elle eu peur de la 
perdre et lui demandait avec une curiosité 
inquiète et attendrie : 

— Jeanne, qu'est-ce que tu a s ? 
Qu'eût-elle pu répondre ? 
Le chagrin profond qui altérait ses traits 

si purs était de ceux dont on ne peut pas 
révéler tes causes. 

La malheureuse gardait on silence morne 
et c'est è peine si elle osait descendre en 
elle-même. 

Elle n'avait plus de force, plus d'énergie, 
plus rien. 

La vie lui faisait horreur; le passé l'in
dignait ; le présent lui soulevait le coeur ; 
elle se sentait dégradée, perdue ; l'avenir 
était plein de menaces, s u e aurait voulu 
êtra DW'»-

Sans ces deux êtres qui la rattachaient h 
la vie, elle aurait cherché le repos et l'oubli 
dans la tombe. 

Elle avait des tentations diaboliques d'en 
finir; «lie en cherchait le moyen et puis 
elle sentait une petite main qui s'attachait 
A ses jupes, un bras d'enfant qui passait 
sou» le sien ; elle baissait la tête et voyait 
les cheveux d'or de sa sœur, ses beaux 
yeux qui fouillaient dans les siens, des lè
vres roses qui cherchaient ses lèvres et la 
voix de la petite lui répétait avec une into
nation caressante : 

— Jeanne, qu'est-ce que tu as 7 
Ce qu'elle avait? Comment aurait-elle pu 

le dire? 
Un chagrin mortel, un désespoir infini 

comme la mer qu'elle embrassait autrefois 
de son doux regard, aux jours de son en
fance, comme la mer au fond de laquelle 
^lle aurait voulu dormir. 

Enfant sans parents, livrée A des mains 
étrangères, elle avait subi toutes les pri
vations, les dégoûts de la vie des pauvres; 
elle avait lutté contre les tentations de la 
misère, avec énergie, longtemps jusqu'au 
icur où, malade, vaincue. A bout de cou
rage d ie était tombée comme un voyageur 
épuisé de fatigue sur la route qu'il ne peut 
achever. 

Alors elle s'était donnée A un être ieune, 
beau, qui venait A elle avec le prestige de 
la bonté généreuse, avec l'auréole de l'a
mour dévoué, de l'amour éternel. 

Elle avait eu confiance en lui ; elle s'était 
étourdie su brait de ses serments, en 
croyant rencontrer une Ame pareille A la 
sienne. 

Ah I son ivresse n'avait pas été longue I 
EUe n'avait duré que quelques jours, 

quelques heures, mêlée d'amertume, empoi
sonnée par le chagrin d'une chute touioure 

humiliante pour une âme chaste et fière, 
ennemie de toute souillure. 

Le réveil devait êlre horrible! 
L'amant auouel elle s'était livrée cachait 

sous les apparences de l'homme du monde 
et de l'homme d'honneur une orne de misé
rable 

Cette Ame s'était dévoilée dans une con
fession pleine d'impudence et de cynisme 1 

Maintenant elle connaissait sa vie, au 
moins ce qu'il avait voulu lui en révéler et 
les criminels qui pourrissent dans les 'pri
sons, les transportés de Cayenne ou de 
Nouméa n'ont pas plus de forfaits sur la 
conscience qull n'en avouait ! 

Dans quel gouffre elle avait roulé 1 
Au fond de quel précipice gisait-elle écra

sée et meurtrie ! 
Il était si profond qu'elle n'essayait même 

pas d'en remonter les pentes ; sa chaîne 
était si lourde qu'elle ne tentait pas de la 
rompre. 

Tombée A ce degré d'infamie, elle n'es
pérait plus de relèvement, plus de pardon. 

Il ne lui restait qu'une ressource : rame
ner dans le droit chemin cet homme au
quel elle s'était rivée elle-même et dont elle 
avait fait le compagnon de sa v i e ; le re
lever jusqu'A elle puisqu'elle s'était abais
sée Jusqu'A lui. 

Pour raccejrter A tout jamais, elle ne lui 
demandait que le repentir. 

Eh bien I elle n'avait pas même cette 

Sans doute, il avait paru céder A ses ins
tances ; il lui promettait de se refaire un 
honneur, de réparer le passé, mais quelle 
que fût son habileté, malgré les séductions 
de sa parole, il ne la trompait qu'A demi. 

Lorsqu'il était près d'elle, et, A dater de 
cette confession, il v revint A chaque ins
tant, mais en passant, avec la hAte d'un 
hcrfnma jancé dans une foule d'affaires on , 

de plaisirs, elle avait des tentations de croire 
en lui ; ses serments sans cesse renouvelés 
ses promesses sans fin, les caresses de M 
voix et de son regard endormaient ses 
soupçons ; elle s'abandonnait comme dana 
un rêve; 

Dès Qu'il était loin, ses anxiétés renais
saient Plus vives à mesure que les jouit* 
passaient, mais elle ne les confiait à per
sonne. 

Elle les tenait enfermées en elle-même n 
peu près comme un poison mortel qu'on 
met sous clef de peur du mal qu'il pourrait 
taire aux autres. 

Et ce n'était pas sa seule torture. 
L'idée de sa mère, de la vraie, d'Hélène 

de Vitray, la tourmentait aussi. 
Sans cesse elle voyait cette tête char. 

mante altérée par la douleur, ce doux vi
sage convulsé par l'émotion, les bras ten
dus vers elle. 

Elle avait dans le cœur l'accent déchi
rant avec lequel la comtesse lui criait 1 

— Jeanne, je suis ta mère 1 
Sa mère, celte femme qu'elle avait appe

lée de tous ses vœux I 
Pourquoi la revoir? Pour lui faire A son 

tour la confession dont la seule pensée la 
terrifiait I 

Elle n'en avait pas*le courage. 
Au contraire, elle sSmblait de la voir ap

paraître de nouveau ; elle s'enfermait dann 
cette maison isolée comme dans un refuge., 

A diverses reprises, elle reçut des billets 
du précepteur de Juan Rodrigues, mais 
courts, ambigus, en quelques lignes. 

Il lui disait en somme qu'il s'occupait do 
son affaire, qu'il aurait des nouveiiis a lui 
donner : mais il restait dans le vague, n'en
trait dans aucun détail utile et lui recom
mandait le secret dans son propre intérêt. 

(A suivrtX 
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